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  Rectificatif 

Nota: Dès qu'ils sont publiés, les rectificatifs aux versions publiés de l'ADN et les 
amendements entrant en vigueur avant la parution de la version suivante sont mis à 
disposition sur le site web de la Commission économique des Nations Unies pour l'Europe 
à l'adresse suivante: www.unece.org/trans/danger/danger.html  

 

 1. Partie 1, chapitre 1.6, 1.6.7.2.1.4 

Au lieu de 9.0.X.1 lire 9.X.0.1 

 2. Partie 1, chapitre 1.6, 1.6.7.2.1.4 

Sans objet en français 

 3. Partie 1, chapitre 1.6, 1.6.7.2.2.2, disposition transitoire «1.2.1 Coupe-flammes 
− Épreuve selon la norme EN ISO 16852:2010» 

Au lieu de N.R.T. à partir du 1er janvier 2001 lire N.R.T. à partir du 1er janvier 2015 

 4. Partie 1, chapitre 1.6, 1.6.7.2.2.2, disposition transitoire «1.2.1 Coupe-flammes 
− Épreuve selon la norme EN ISO 16852:2010» 

Au lieu de norme EN 12874:1999 lire norme EN 12874:2001 

 5. Partie 1, chapitre 1.6, 1.6.7.2.2.2, disposition transitoire «1.2.1 Soupape de 
dégagement à grande vitesse − Épreuve selon la norme EN ISO 16852:2010», 

Au lieu de norme EN 12874:1999 lire norme EN 12874:2001 

 6. Partie 1, chapitre 1.16, 1.16.1.2.1, dernier paragraphe 

Au lieu de établies lire établie 

 7. Partie 1, chapitre 1.16, 1.16.3.2, dernier tiret 

Au lieu de official lire officiel 
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 8. Partie 1, chapitre 1.16, 1.16.3.2, avant-dernier paragraphe 

Au lieu de ne permet d’établir lire ne permet pas d’établir 

 9. Partie 1, chapitre 1.16, 1.16.5, dernière phrase 

Au lieu de 1.16.1.3.1 lire 1.16.3.1 

 10. Partie 3, chapitre 3.3, disposition spéciale 663, Dispositions générales, premier 
paragraphe 

Sans objet en français 

 11. Partie 3, chapitre 3.3, disposition spéciale 665, au début 

Ajouter Excepté dans le cas du transport en vrac, 

 12. Partie 7, Chapitre 7.1, 7.1.4.14.7.3.6 

Sans objet en français 

 13. Partie 7, Chapitre 7.1, 7.1.4.14.7.3.6 

Sans objet en français 

 14. Partie 8, Chapitre 8.1, 8.1.6.1, troisième phrase 

Sans objet en français 

 15. Partie 9, chapitre 9.2, 9.2.0.80, titre 

Au lieu de bateaux à double coque lire navires de mer à double coque 

 16. Partie 9, chapitre 9.2, 9.2.0.80, premier paragraphe 

Au lieu de navires à double coque lire navires de mer à double coque 

 17. Partie 9, chapitre 9.2, 9.2.0.88.1, premier phrase 

Au lieu de bateaux à double coque lire navires de mer à double coque 

    


